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'. CONSEIL DE Si~CURITE 

Trente-cinquième année 

OU!YYIO?T "JE L.I\ DAIX, DZ LA ST-WXLITE ET DE 
LA C00P2RATION DANS L'ASIE DU SUE-EST 

Lettre datée du 25 novembrrc 19BQ, adressée au Secrétnire -.w_. 
+%5ral par le P%$&&&tant permanent du Viet Bem aqxès 

de 1'0rf~anisation des Nations UG.2. 

J'ai l’horreur de TOUS communiquer ci-joint une note da6o du 21 novembre 1380, 
adressée au iSinist&% dea affaires étrn.ng&es de la Rêyublique populaire de Chine par 
le iIinist&e des affaires 6trnn,-r,ères de la République socialiste du Viet Ham 
concernant les violations territoriales très graves commises ns2 les autorité6 
chinoises dws la zone frontalière vietnamienne et vous serais ohli& de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la gr6sente lettre et de la piCce jointe comme document 
officiel de l'Assemblée E;dn&ale, au titre des points 50 et 119 de l'ordre du jow, 
et du Conseil de sécurité. 

Le Reor_éentnnt permanent de la 
Rénudlique socialiste du ‘Fiet 
aupres de 1'0r&satian dë%- .a--- -_I 
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Au cours des derniers mois, les sutorit6s chinoises ont, en plus de leurs 
provocations arr&es dam les zones frontalikes et de leurs violations de l'espace 
a&ien et des eaux territoriales vietnaïniennes, de leurs p&paratifs et de few5 

menaces de guerre contre le V5.et Nm, comis des vioXatiaus territoriales extrê- 
mell~ent graves le lone de la fz*ontière entre les deux pays et ont poursuivi lew 
grignotage du territcrire viet&m.xkn. 

4 La psztie chinoise a occup6 de nombreuses hauteurs et lignes de crêtes 
le long de la fronti&e, a ekvahi le territoire vietnatnien et construit de ncmbreux 
postes d'observation, blockhaus et tranchEes formnant tout un syst&w dsinstallations 
de combat sur les hauteurs q$. bordent la frontière dans Ies provinces de Lang Son, 
Cao Rzmg, Ha Tuyen et Hoan~ Lien Son. Plus cancrètement, ils ont pris ou construit 
des installations mnilitairesk.sur les hauteurs et li;gnes de crêtes comprises entre 
les bornes 3 et 20, district de Van Lang et la côte 636 non loin de la borne 52, 
district de Lot Binh, province de Lung Son. 

- Une ligne de blockhaus a et& construite dans les hauteurs situées entre 
les bornes 49 et 73 et sur le piton C!~on~~ 0 JkIu entre les bornes 62 et 63, district 
de Trung Khanh, province de Cno Bang. 

Les Chinois ont occup6 plusieurs hauteurs à Xin Man, dans la zone conqrise 
entre les bornes 1 et 4, district de Xin Man; plusieurs autres à Ca Ma Po, dans la 
zone comprise entre les bornes 1 et 2, district de @mn Ba; une ligne de crêtes 
2 140 Fhong et Vanh Khan, dans la zone de la borne 20, district de Meo Vac, province 
de Ha Tuyen; 

- Plusieurs pitons isolés ct une liene de C&%es entre les bornes 3 et 12, 
district de k!uan~: Khuong, province de Hoanf; Licq Son. 

- Il'autres zones ont aussi kt6 occupées. 
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J.4 La partie chinoise a progressivement 6tendu les zones qu'elle avait 
pr&cEdemmen% occu&es et elle continue a rogner sur de nombreuses autres zones 
du territoire.vietnamien. Far exemple. elle occupe.: : - 

- Dans 3a pravince de Lang &xr : un certain nc?mbre de hauteurs sur lesquelles 
~-2~s -Français--avtienIC --&i& leurs'postes ~milîtai~~~s~qui~étEtient‘des~pastes 

fmntxi,&e~ du Vi& &SI juaqusau 3.7 P&rier 1939; la c&se 583 dwà la zone situ6e 
entre les bornes 15 et 16; la côte 371 dans la zone au sud de la borne 19, 
distri+ de Van *. ,. 

- Ilans la.province de Cas I3ang, la colline L~e I$n Bang dans la zone au 
sud-cx+$f,yla bo+e 107,.d@trict de Ha QU~A~,. ‘, .: 

-'S)ans la province de Lking Eon : la liane de crStes de Itim Ngsn, borne 43, 
district de Lot Binh; les collines de Fo Coc Phw, CO Min et ICeo Sac Vai, 
la zone .entre les bornes 17 et 20; la zone de la Porte de leamiti6: Po Pun-Leo Cao: 
la zone entre &es bornes 15 et 16; Pa Chi; la zone de la borne.9, district de 
van l4ang.l. 

- Dans la province de Cao Baw : la ligne de crÉ;tes de Chong MU, la zone 
entre les bornes 62 et 63, district de Trung Khanh; Phia Un, la zone entre les 
bornes .$4 et 95, district de Tra Linh. 

- Dans la province de EIoanc; Lien Son : la zone de Ta Lung Thang entre les 
bornes 21 et 22, district de Muong Iehuong. 

- Divers autres lieux. 

La partie chinoise a empiété sur le Territoire vietnsmien de nombreuses 
façons : en aceupant des terres et en y pratiquant l'agriculture, en envoyant 
des civils pour qu"ils s'y installent illégalement, en déplaçant subrepticement 
des bornes, en utilisant ouvertement des forces armdee pour passer $ Ifattaque. 
Fait t&s grave, le 15 octobre 1980, une unit6 dsinfanterie chinoise de la dimension 
d"un régiment, a-ppuyee par 12artillerie lourde, a attaqu& plusieurs parties du 
vi.l.l.a,l;e de Xin Man dans Ic district de Xi.n Man, province de Kn Tuyen. cet-te at.tacp.e 
a fait l'objet, de la part du Ministtrre des afft-~ires Ctran&ec du Vîct TTam~ d'une 
vif:oureuse note de protestation au PIinistke des afT:tircs Itran@kes de la Chine; 
le 18 octobre. 
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chinoioes et la inodificatian de la fwnt;B$re histosicp2c crGent un Shat de .t;enCioU '. 
l;rermanent et provoquent des actions ~iG%.tairea le long; de la frontike. Elles 
d6montrerzt le rn?!pk*ic des QU~OIXLC~ *LC@ chinoises 3 l.;ê?prd du droit intwnatioxlal 
et elles constituent une viaîation f'lagrante et ccxrkinue de lgind&pcndance, : .-. 
de la. souverainet&& .de. l%~k&gii;~ ~terriQ?riale du..&? Xe... .'Qx.&ix\~ -foule ..: ..' 
awç pieds gransi&ement les Convonticx~s qui ont '&6 si&nees jxfxe Xe ,@xSfera~eg2; ,, ._ 
frunçais et lsa@&nistration China en 18fiy -et Xc@ au sujet du trac6 de -10. 
fYontière entre le Viet Ham et la Chine, CoQventions g.ue le VSet I\tam kt la Chine 
se sont 1'~ 3 l?autre enga,&s B rcapecter. Cor manifestations diaxropncc -. 
de la psxt des autorit& chinoise, e ont fa%t a,pparaTître au grand jow le 
caract$re expnnsiunniste-ett,hE~:Emonist;e. de-Icw*--j?olitique qui se ,ve~& celle . _ 
d'une ,yxwde na$?v. .: 1 :: .r.:'::.:,.T~:y :.:.:. -.I-- 0 $1 C. 
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dkonce dner$.quemznt~et candanuw s6vèrement ces actians des autoritks chinoises. 
Il demande Pckmement que la partie chinoise mette immbdic~tement fin 8 taut;es ~CG 
activit6s de ce Genre, retire immêdiatement ses traup3 des zones du terri.toire 
vietnamien accupdes ill$plesnent et des haukeuxc situaes 6~1' la frontike entrn 
les deux pays. 4 

Les autorit& chinoises doivent assumer l'enti&e responsebilitC1 des 
con&quences de leurs actions hostiles et ill&ples. 


